
 
 

RAPPORT D’ACTIVITE  
DU FONDS DE DOTATION DES MASCAREIGNES 

LE 30 JUIN 2024 
SUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 

 
 
 

1. Préambule 
 
Le Fonds de Dotations des Mascareignes domicilié au 76 bis, rue Jules Auber St-Denis a été créé le 07 
décembre 2011 à l’initiative de l’Association Islam Sounatte Djamatte, déclaré à la Préfecture le 21 
décembre 2011 et a fait l’objet d’une insertion au journal officiel en date du 17 novembre 2012. 
 
Elle a pour objet de capitaliser des dons des entreprises et des particuliers afin de soutenir les acteurs de 
la lutte contre l’exclusion et la précarité. Le fonds accompagnera également les acteurs de l’éducation 
et au soutien de la réussite scolaire. 
 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 
Le Conseil d’Administration est composé des membres suivants:  
 
Président :              DOBA Salim. 
Vice-président :     OMARJEE Abdoul Rahman. 
Trésorier :              SAFLA Zakaria 
Secrétaire :             CADJEE Abbas 
Secrétaire adjoint : MOGALIA Yassine 
 

3. Collecte des Dons  
 

 
Au cours de cet exercice le fonds a collecté auprés du public pour 183 665 € de dons se décomposant 
en : 
 

-  Collectes fonds sociaux (Z)              180 266 €  
-  Collectes fonds humanitaire (V)           3 399€ 

 
Les dons enregistrent une diminution de – 6 271 € (+3.3%) par rapport à l’exercice 2022. La diminution 
est principalement dirigée sur le poste collecte dons destinés aux associations humanitaires : -9.2 k€. 
 

4. Libéralités reçus 
 
Néant 
 



5. Actions du fonds 
 
Sur l'année 2023 les aides accordées par le fonds se sont élevés à 164 776€ (+ 10 346€ par rapport à 
2022)et ont été répartis de la manière suivante : 

 Colis alimentaires en faveur des démunis : 34 903€ 
 Aides aux étudiants : 15 097€ 
 Aides financières aux paiement loyer, factures, dettes : 79 253€ 
 Aides aux aumôniers : 6 000€ 
 Aides pour les voyages pédagogiques : 7 950€ 
 Aides humanitaires : 16 573€ Apmk colloque kartie lib, afm telethon,vemd… 
 Aides associations 1000 sourires : 3 000€ 

 
Le fonds de dotation a participé conjointement avec le CRCM et d’autres association à la prise en charge 
de la formation des aumôniers en métropole coût de l’opération 2100€. 
 
 

6. Résultat de L’exercice 
 
Les autres charges s’élèvent à 14 203€ dont 7 868€ de taxe foncière et 1 302 € d’honoraires du 
commissaire aux comptes. 
Les amortissements s’élèvent à 17 533 €. 
 
L’exercice 2023 est déficitaire de 10 131 € contre un déficit de 9 115 € sur 2022 soit une variation  
de – 1016 €. 
 
Affectation du résultat 2023 : 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice 2021 de 3 216€ de la manière suivante. 
  

- Résultat 2023  : -   10 131€ 
Soit un total a affecté   : -   10 131€ 
 
En totalité en fond associatif  : -10 131€ 
 
Le poste fond associatif s’élèvera après affectation du résultat de 2023 à 593 964 €. 
 
 
Le trésorier       Le président 
Zakaria SAFLA       Salim DOBA 
 

SAFLA  Zakaria
Tampon
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